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(54) ENSEMBLE POUR TRANSLATION DE ROUES DE FAUTEUIL ROULANT POUR HANDICAPÉ 
MOTEUR

(57) Ensemble ou kit pour fauteuil roulant manuel
comprenant un guide (1) sensiblement horizontal et un
coulisseau télescopique de roue (2) présentant, vers son
extrémité arrière, une partie (10) sur laquelle peut être
montée la roue arrière, et déplaçable le long du guide (1)
entre une position avancée normale et une position re-
culée,, dans laquelle la roue arrière ne déborde plus sur
le côté du siège, et, optionnellement, des dispositifs ma-
nuellement actionnables d’immobilisation du coulisseau

dans les positions avancée et reculée, caractérisé en ce
que le guide (1) comporte un tube fixe, le coulisseau (2)
comprenant un tube guidée dans le guide fixe (1) et por-
tant ladite partie (10), l’extrémité antérieure du coulis-
seau (1) présentant une pièce de roulement (3) roulant
sur la partie inférieure du guide (1), le guide (1) présen-
tant, à son extrémité arrière, une pièce de roulement (9)
roulant sur la partie supérieure du coulisseau (2).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble
sous forme de kit pour fauteuil roulant à entraînement
manuel pour handicapé moteur, facilitant le transfert la-
téral de l’utilisateur vers et depuis le fauteuil.
[0002] Les fauteuils roulants à entraînement manuel
présentent des roues arrière de grand diamètre, afin de
permettre l’entrainement manuel par les mains couran-
tes circulaires présentées par les roues. Ces roues for-
ment un obstacle au transfert latéral du handicapé entre
le siège du fauteuil et un autre siège adjacent.
[0003] On a déjà décrit des fauteuils roulants à entrai-
nement manuel dont une ou les deux roues arrière, de
grand diamètre, sont montées sur des pièces coulissant
horizontalement sur le reste du châssis, ce qui permet
de reculer les roues entre une position normale d’utilisa-
tion et une position reculée dégageant le coté latéral de
l’assise pour faciliter le transfert du handicapé. De tels
fauteuils sont décrits dans US 2010 /133779, US
2004/080137, DE 10 2008 013453 et JP 2011104317.
Ils présentent notamment un encombrement longitudi-
nal, dépassant vers l’arrière. Par ailleurs, le déblocage
dans les deux positions avancée et reculée est compli-
qué pour l’utilisateur, qui doit, en même temps, actionner
les roues.
[0004] FR 2995209 et JP2009 178492 décrivent des
fauteuils roulants dans lesquels l’actionnement et le dé-
blocage des roues entre ces deux positions sont effec-
tués par des mécanismes d’entrainement compliqués.
Par ailleurs JP2009 178492 décrit un dispositif coulissant
télescopique moins encombrant dans le sens longitudi-
nal, mais complexe et nécessitant un actionnement par
leviers.
[0005] La demande FR 15/01566, non encore publiée,
décrit un ensemble résolvant ces problèmes, pouvant se
présenter sous forme d’un kit facilement montable sur la
plupart des fauteuils roulant à entrainement manuel exis-
tants, la longueur coulisseau allongé étant telle qu’il peut,
en position arrière ou reculée, sortir en porte-à-faux de
l’extrémité arrière du guide qui ne dépasse pas, ou peu,
l’extrémité arrière du fauteuil, le coulisseau restant main-
tenu dans le guide par sa partie antérieure.
[0006] La présente invention se propose de remédier
à ces inconvénients et de fournir un tel ensemble d’une
grande légèreté, et très facile à monter sur la plupart des
fauteuils roulants existants. Un autre objectif de l’inven-
tion est de fournir un ensemble simplifié qui puisse être
monté sur les fauteuils de handicapés ne pouvant ac-
tionner eux-mêmes les roues, et qui peut être facilement
complété pour les handicapés qui peuvent le faire.
[0007] L’invention a pour objet un ensemble ou kit pou-
vant être monté sur un fauteuil roulant à entrainement
manuel pour handicapé moteur, possédant un cadre ou
châssis, un siège, des roues ou roulettes antérieures et
des roues arrière de grand diamètre à entrainement ma-
nuel, susceptibles d’être immobilisées par des freins de
roue, ledit ensemble comprenant deux éléments téles-

copiques, à savoir un guide sensiblement horizontal et
un coulisseau télescopique de roue présentant, vers son
extrémité arrière, une partie sur laquelle peut être montée
la roue arrière, et déplaçable le long du guide entre une
position avancée normale de roulement et une position
reculée, dépassant à l’arrière du guide, dans laquelle la
roue arrière ne déborde plus sur le côté du siège, option-
nellement un dispositif manuellement actionnable d’im-
mobilisation du coulisseau dans ladite position avancée
et dans ladite position reculée, caractérisé en ce que le
guide comporte un tube fixe, de préférence de section
circulaire, le coulisseau comprenant un élément allongé,
de préférence en forme de tube ou tige de section com-
plémentaire guidée dans le guide fixe et solidaire, à l’ar-
rière, de ladite partie sur laquelle peut être montée la
roue arrière, l’extrémité antérieure de l’élément allongé
formant le coulisseau, présentant une pièce ou galet de
roulement pouvant rouler sur la partie inférieure du guide,
le guide présentant, à son extrémité arrière, une pièce
ou galet de roulement pouvant rouler sur la partie supé-
rieure du coulisseau.
[0008] De préférence le coulisseau porte un frein usuel
de roue disposé au niveau de son extrémité antérieure.
[0009] A cette fin, de préférence, le coulisseau porte,
par exemple sur ladite partie sur laquelle peut être mon-
tée la roue arrière, une pièce allongée en forme de tube
ou tige, parallèle audit coulisseau, et guidée dans une
courte pièce de guidage proche de ladite partie et soli-
daire du guide fixe, ladite pièce allongée présentant, vers
son extrémité antérieure, ledit frein de roue.
[0010] Dans une autre forme de réalisation, le coulis-
seau porte, vers son extrémité antérieure, une pièce
émergeant latéralement ou, de préférence vers le haut,
du guide, ce dernier présentant un passage allongé, par
exemple une fente, permettant le déplacement de ladite
pièce lors du mouvement du coulisseau, ladite pièce por-
tant le frein de roue.
[0011] De préférence, l’extrémité arrière du guide ne
dépasse pas, ou peu, l’extrémité arrière du fauteuil.
[0012] De préférence, le guide, le coulisseau, la pièce
allongée et le court guide sont formés de tubes à section
circulaire.
[0013] De façon avantageuse, le guide tubulaire peut
porter deux dispositifs de fixation, par exemple à mâchoi-
res, permettant le montage rapide par serrage sur un
élément tubulaire du fauteuil roulant.
[0014] La courte pièce de guidage peut avantageuse-
ment être fixée sur le coulisseau par une liaison pouvant
être fixée par serrage sur le guide tubulaire.
[0015] Dans la forme de réalisation comprenant un
moyen d’immobilisation du coulisseau autre que le frein
de roue, ledit dispositif d’immobilisation comprend un cli-
quet, de préférence vertical, présenté par ladite pièce
allongée, de préférence à son extrémité antérieure et
des dépressions d’immobilisation, par exemple des
trous, présentés de préférence par le guide, ledit cliquet
étant repoussé élastiquement ou par gravité pour pouvoir
d’encliqueter dans la dépression ou le trou, lorsque le
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coulisseau est en position avancée ou reculée tout en
pouvant être actionné manuellement par l’utilisateur pour
se libérer du trou, un dispositif de maintien, de préférence
magnétique, étant disposé au niveau du trou pour main-
tenir le cliquet en position libérée, et relâcher le cliquet
lorsque le coulisseau s’éloigne, de sorte que le cliquet
se retrouve repoussé élastiquement en direction du gui-
de, et pénètre automatiquement dans la dépression ren-
contrée lors du mouvement du coulisseau.
[0016] On peut fixer sur le coulisseau une plaque al-
longée sur laquelle peut glisser l’extrémité du cliquet, cet-
te plaque présentant les trous d’immobilisation, mais
dans une forme de réalisation simple les trous sont pra-
tiqués dans le tube formant le guide, le long de la géné-
ratrice du tube parcourue par l’extrémité du coulisseau.
[0017] Le cliquet peut consister en une simple tige mu-
ni d’un bouton de manoeuvre et guidée en translation
dans deux trous verticalement alignés dudit élément al-
longé.
[0018] De préférence, on prévoit, au niveau de chaque
trou d’immobilisation, un petit aimant maintenant le cli-
quet en position soulevée, à l’encontre d’un ressort de
rappel, qui repousse le cliquet vers le guide lorsque le
coulisseau, et donc l’élément allongé, se déplace et
s’éloigne de l’aimant. De préférence lesdits aimants sont
portés par une plaque ou barre allongée amagnétique
Fixe par rapport au guide, par exemple en étant solidaires
des organes de fixation du guide sur le châssis. Le cliquet
peut avantageusement porter une petite patte ou rondel-
le ferromagnétique pouvant se plaquer contre l’aimant.
De préférence cette rondelle peut aussi servir de point
d’appui à un ressort hélicoïdal entourant le cliquet entre
la rondelle et le trou de sortie de cliquet dans l’élément
allongé.
[0019] De préférence, le guide est un tube cylindrique
résistant, par exemple en acier inoxydable et l’on préfère
que le coulisseau soit également formé d’un tel tube de
diamètre inférieur, coulissant avec un jeu, dans le guide.
De préférence, l’élément allongé est un tube cylindrique
résistant, par exemple en acier inoxydable, le court tron-
çon de guidage étant un tube de plus grand diamètre, ou
bien un passage tubulaire formé par deux brides vissées
l’une coutre l’autre et reliant le guide et ledit tronçon.
[0020] De façon particulièrement préférée, le tube for-
mant le coulisseau est de même diamètre extérieur que
les tubes formant le châssis du fauteuil, et il en est, de
préférence, de même pour le tube formant l’élément al-
longé. Par exemple ces tubes ont un diamètre de 25 mm
et une épaisseur de 1,5 mm. Le coulisseau est alors de
préférence, un tube de 20 mmm de diamètre.
[0021] Dans une forme de réalisation, le coulisseau,
de préférence tubulaire, peut comporter une première
partie coulissant dans le guide, et une partie postérieure
écartée latéralement de façon à présenter la partie sup-
portant la roue, sensiblement dans le plan vertical du
support de roue d’origine du fauteuil, le guide étant alors,
de préférence, dans le plan latéral du châssis de fauteuil.
de sorte que l’ensemble selon l’invention n’augmente pas

l’encombrement latéral du fauteuil.
[0022] L’invention a également pour objet kit caracté-
risé en ce qu’il comporte deux ensembles selon l’inven-
tion, et, optionnellement une pièce allongée transversa-
le, telle qu’une tige, traverse ou axe, de préférence té-
lescopique pour un montage facile, réunissant les deux
roues arrière du fauteuil.
[0023] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te, faite à titre d’exemple non limitatif, et se référant au
dessin annexé, dans lequel :

La Figure 1 représente une vue schématique en élé-
vation du guide d’un ensemble selon l’invention, con-
tenant le coulisseau,

La Figure 2 représente une vue schématique de pro-
fil de ce guide,

les Figures 3 et 4 représentent une vue schématique
en élévation de l’ensemble selon l’invention en po-
sitions avancée, respectivement reculée,

les Figures 5 et 6 représentent une vue schématique
en élévation en positions avancée, respectivement
reculée, de l’ensemble selon l’invention muni d’un
dispositif d’immobilisation avec un cliquet,

la Figure 7 représente une vue schématique en élé-
vation du cliquet,

la Figure 8 représente une vue schématique en élé-
vation d’une plaque de glissement pour le cliquet,

les Figures 9 et 10 représentent une vue schémati-
que de profil du cliquet en positions libérée, respec-
tivement enfoncée,

la Figure 11 représente une vue schématique en élé-
vation de l’ensemble selon une autre forme de réa-
lisation de l’invention en position reculée

la Figure 12 représente une vue schématique de pro-
fil en coupe au niveau du cliquet de cet ensemble,

les Figure 13 et 14 représentent des vues vue sché-
matiques de dessus, respectivement en élévation,
d’un kit de deux ensembles avec un coulisseau cou-
dé pour ne pas influencer l’écartement des roues,
en position avancée,

les Figure 15 et 16 représentent des vues vue sché-
matiques de dessus, respectivement en élévation,
d’un kit de deux ensembles avec le coulisseau cou-
dé, en position reculée.

[0024] On se réfère aux Figures 1 à 4.
[0025] L’ensemble représenté est destiné à être monté
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sur un côté d’un châssis tubulaire classique d’un fauteuil
roulant à grandes roues arrière à actionnement manuel
par main courante circulaire pour handicapé, un ensem-
ble similaire étant monté sur l’autre côté.
[0026] Il comporte un guide comprenant un tube hori-
zontal 1en acier inoxydable de diamètre extérieur de 25
mm et d’épaisseur de paroi de 2 mm. Ce guide peut être
monté sur un longeron tubulaire horizontal du châssis
d’un fauteuil roulant par deux jeux de mâchoires usuels
(non représentées). A l’intérieur du guide 1 peut coulisser
un coulisseau tubulaire 2 en acier inoxydable, de
diamètre20 mm, dont l’extrémité arrière émerge du guide
lorsqu’il est enfoncé dans celui-ci, en position avancée.
[0027] A son extrémité antérieure le coulisseau 2 pré-
sente une fente verticale dans laquelle est logé un galet
3, par exemple un roulement à bille de diamètre 20 mm,
dont l’axe horizontal 4 est monté dans des trous latéraux
du tube 2 disposés de façon que le galet dépasse la
génératrice géométrique inférieure du cylindre formant
le tube 2, de sorte que le galet peut rouler sur le fond du
guide 1sans que le coulisseau ne frotte sur le fond du
guide 1.
[0028] A son extrémité arrière le guide 1 présente une
échancrure supérieure 5.
[0029] Au niveau de cette extrémité arrière, on a fixé
une bride 6, à section en U, immobilisée par une vis 7,
et portant un axe horizontal 8 sur lequel est monté un
galet 9, similaire au galet 3, et sous lequel peut passer,
avec un jeu, le coulisseau tubulaire 2.
[0030] Sur l’extrémité arrière du coulisseau 2 est fixée
verticalement, par serrage ou vissage, une portée infé-
rieure d’une partie 10 présentant, vers le haut, un trou
11 permettant le montage usuel de l’axe d’une grande
roue arrière de fauteuil roulant. Au-dessus du trou 11 la
partie 10 se prolonge par pour recevoir, par vissage ou
serrage dans une portée 12, un élément tubulaire 13, par
exemple en acier inoxydable de même diamètre que le
tube 1, et s’étendant vers l’avant, parallèlement au cou-
lisseau 2. L’élément tubulaire 13 est, de plus guidé en
passant dans un court tronçon cylindrique 14 présenté
par une pièce de guidage 15, fixée par serrage sur le
guide 1, et dont le diamètre intérieur est de 27 mm. Vers
son extrémité avant, l’élément allongé 13 porte un frein
usuel 16 de roue de fauteuil roulant, fixé par serrage.
[0031] En variante la pièce arrière 10 peut être une
pièce, de préférence, en matériau synthétique, par exem-
ple en PVC, de préférence, arrondie à l’arrière, et pré-
sentant deux trous parallèles, dans lesquels peuvent pé-
nétrer les extrémités arrières des pièces 2 et 13, pour y
être fixées, ainsi qu’un troisième trou 11. De façon avan-
tageuse, cette pièce peut être composée de deux demi-
pièces, de préférence, identiques, munie de passages
d’écrou, et venant s’appliquer l’une contre l’autre, dans
le plan géométrique vertical des pièces tubulaires 2 et
13, et y être serrées comme des mâchoires immobilisant
les deux extrémités de pièces tubulaires 2 et 13 dans
des creusures semi-cylindriques se faisant face.
[0032] On se réfère aux Figures 5 à 10.

[0033] Dans l’ouverture antérieure de cet élément, on
a introduit et fixé une pièce cylindrique munie d’un pas-
sage vertical dans lequel peut coulisser une tige de cli-
quet 18 présentant un bouton de manoeuvre 19. Sur la
tige de cliquet est fixée, à une certaine distance de son
extrémité inférieure arrondie, une rondelle ferromagné-
tique 20 sur laquelle appuie un ressort de rappel hélicoï-
dal 21dont l’extrémité supérieure s’appuie contre la sur-
face inférieure de la pièce 17.
[0034] Sur le guide 1, sont montées, par serrage, deux
équerres amagnétiques 22, 23, dont les faces horizon-
tales présentent, vers le bas, deux petits aimants plats
24, 25, ne gênant pas le coulissement vertical du cliquet
18 mais interceptent un côté de la rondelle 20, lorsque
le cliquet est tiré vers le haut. Les équerres 22, 23 sont
réunies par une plaque de glissement horizontale 26 mu-
nie de deux trous d’indexage 27, 28 dont l’écartement
est égal à la course du coulisseau 2 entre ses positions
avancées et reculées. En variante la plaque 26 peut être
omise, les deux trous étant alors directement pratiques
dans la paroi supérieure du guide 1, en face des équer-
res.
[0035] Lorsqu’on monte deux ensembles selon l’inven-
tion sur les deux côtés du fauteuil, on préfère réunir les
deux parties 11 par un axe, profil ou barre transversal,
de sorte que les deux roues puissent être déplacées en-
semble entre leurs positions avancées et reculées.
[0036] Le fonctionnement est le suivant.
[0037] On démonte d’abord les deux roues arrière d’un
fauteuil usuel, puis l’on fixe les guides 1 sur le châssis,
par des organes de fixation par serrage (non représen-
tés) dans une position dans laquelle le coulisseau 2, ren-
tré dans son guide 1, avec le cliquet 18 enfoncé dans le
trou avant 27, présente le passage de roue 11, sensible-
ment en face du passage de roue du fauteuil, puis on
monte la roue dans le passage 12.
[0038] L’utilisateur handicapé, assis sur son fauteuil,
peut alors tirer le cliquet 18 (ou les deux cliquets, si on
a monté un ensemble de chaque côté), de sorte que la
rondelle 20 vienne au contact de l’aimant 24, ce qui re-
tient le cliquet en position soulevée. L’utilisateur tourne
alors la roue vers l’arrière, ce qui fait glisser le coulisseau
2 vers l’arrière et écarte la rondelle de l’aimant, de sorte
que le ressort 21 repousse le cliquet vers le bas, ou il
glisse sur la pièce 26, jusqu’à rencontrer le trou arrière
22, dans lequel il pénètre et immobilise le coulisseau en
position retirée arrière, position dans laquelle la roue est
éloignée du bord latéral du siège du fauteuil. Pour revenir
en position normale, l’utilisateur tire le cliquet vers le haut,
et procède en sens inverse. Dans le cas où le cliquet 18
est vertical, on peut aussi omettre le ressort 21, le cliquet
étant sollicité vers le bas, par simple gravitation.
[0039] Pour les handicapés qui ne peuvent pas action-
ner les roues eux-mêmes, le dispositif, comme représen-
té sur les Figures 1 et 2, peut ne pas comprendre de
moyens d’indexage dans les positions avancées et re-
culées, l’arrêt étant assuré par un aidant, qui actionne
les freins de roues.
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[0040] En se référant aux Figures 11 et 12, on voit une
forme de réalisation dans laquelle le coulisseau 2 ne por-
te plus d’élément allongé 13, et la partie 29, qui présente
le passage d’axe de roue 11, est simplifiée. Le guide 1
présente, à sa partie supérieure, une fente allongée 30
dont la longueur est supérieure ou égale à la course du
coulisseau 2. Celui-ci présente une pièce 31 émergeant
vers le haut, à travers la fente 30, sur laquelle on fixe un
frein de roue 16. La pièce 31 porte également un tube
vertical 32 décalé latéralement par rapport au guide 1,
dans lequel coulisse le cliquet 18. Les aimants 24 et 25
sont directement fixés sous le guide 1. La plaque de glis-
sement 26, avec ses trous d’indexage est supportée par
les deux organes de fixation à mâchoires 33, 34, qui per-
mettent de fixer l’ensemble selon l’invention sur un lon-
geron 35 du châssis du fauteuil, grâce à sa faible hauteur.
[0041] En se référant aux Figures 13 à 16, on voit un
dispositif dans lequel le coulisseau rectiligne 1 est rem-
placé par un coulisseau 2 dont la partie postérieure 36
est décalée latéralement vers l’intérieur, à un endroit où
le coude formé reste derrière le montant vertical arrière
du châssis du fauteuil. Il en résulte que les roues 37, une
fois montées sur l’ensemble selon l’invention et, de pré-
férence réunies par un profil ou axe 38, restent dans le
même plan vertical que lorsque les roues sont montées
sur le châssis, de sorte que la largeur du fauteuil, équipé
d’un kit de deux ensembles ne se trouve pas augmentée.

Revendications

1. Ensemble ou kit pouvant être monté sur un fauteuil
roulant à entraînement manuel pour handicapé mo-
teur, possédant un cadre ou châssis, un siège, des
roues ou roulettes antérieures et des roues arrière
de grand diamètre à entraînement manuel, suscep-
tibles d’être immobilisées par des freins de roue, ledit
ensemble comprenant deux éléments télescopi-
ques, à savoir un guide (1) sensiblement horizontal
et un coulisseau télescopique de roue (2) présen-
tant, vers son extrémité arrière, une partie (10) sur
laquelle peut être montée la roue arrière, et dépla-
çable le long du guide (1) entre une position avancée
normale de roulement et une position reculée, dé-
passant à l’arrière du guide, dans laquelle la roue
arrière ne déborde plus sur le côté du siège, et, op-
tionnellement, des dispositifs manuellement action-
nables d’immobilisation du coulisseau dans ladite
position avancée et dans ladite position reculée (18,
27, 28), caractérisé en ce que le guide (1) comporte
un tube fixe,, le coulisseau (2) comprenant un élé-
ment allongé de section complémentaire guidée
dans le guide fixe (1) et solidaire, à l’arrière, de ladite
partie (10) sur laquelle peut être montée la roue ar-
rière, l’extrémité antérieure de l’élément allongé for-
mant le coulisseau (1), présentant une pièce ou galet
de roulement (3) pouvant rouler sur la partie infé-
rieure du guide (1), le guide (1) présentant, à son

extrémité arrière, une pièce ou galet de roulement
(9) pouvant rouler sur la partie supérieure du coulis-
seau (2).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le guide (1) et/ou le coulisseau (2) sont des
tubes.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le ou les tubes sont de section circulaire.

4. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau porte un frein de
roue (16) disposé au niveau de son extrémité anté-
rieure.

5. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau (1) porte une pièce
allongée (13) en forme de tube ou tige, parallèle audit
coulisseau (1), et guidée dans une courte pièce de
guidage (14) proche de ladite partie (10) recevant la
roue, et solidaire du guide fixe (1), ladite pièce allon-
gée (13) présentant, vers son extrémité antérieure,
ledit frein de roue (16) et/ou ledit dispositif manuel-
lement actionnable d’immobilisation du coulisseau
dans ladite position avancée et dans ladite position
reculée (18, 27, 28).

6. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau porte, vers son
extrémité antérieure, une pièce (31) émergeant, la-
téralement ou vers le haut, du guide (1), ce dernier
présentant un passage allongé (30), permettant le
déplacement de ladite pièce (31) lors du mouvement
du coulisseau (2), ladite pièce (31) portant le frein
de roue (16)et/ou ledit dispositif manuellement ac-
tionnable d’immobilisation du coulisseau dans ladite
position avancée et dans ladite position reculée (18,
27, 28).

7. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif d’immobilisation
comprend un cliquet (18) vertical et des dépressions
ou trous d’immobilisation (27, 28) ledit cliquet (18)
étant repoussé pour pouvoir d’encliqueter dans le
trou ou dépression lorsque le coulisseau (2) est en
position avancée ou reculée tout en pouvant être
actionné manuellement par l’utilisateur pour se libé-
rer du trou, un dispositif de maintien (20, 24, 25) étant
disposé au niveau du trou pour maintenir le cliquet
(18) en position libérée, et relâcher le cliquet lorsque
le coulisseau (2) s’éloigne, de sorte que le cliquet
(18) se retrouve repoussé élastiquement en direc-
tion du guide, et pénètre automatiquement dans la
dépression rencontrée lors du mouvement du cou-
lisseau.

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
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ce que le dispositif de maintien comporte des
aimants (24, 25) maintenant le cliquet (18) en posi-
tion libérée.

9. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau comporte une pre-
mière partie coulissant dans le guide, et une partie
postérieure (36) écartée latéralement de façon à pré-
senter la partie supportant la roue, sensiblement
dans le plan vertical du support de roue d’origine du
fauteuil.

10. Kit caractérisé en ce qu’il comporte deux ensem-
bles selon l’une des revendications 1 à 9, et, option-
nellement une pièce allongée transversale (38) réu-
nissant les deux roues arrière du fauteuil.

9 10 
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